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Une expérience de communisme sur la forêt.
(Suite et fin.)

La commune de Couvet prit une heureuse initiative qui accéléra

le mouvement. Vers le milieu du 18me siècle elle proposa aux

communes, sès partenaires à la possession des bochéages de la

région, l'abolition de ce mode d'usage et le partage. Elle fut mal
accueillie. Elle se tourna alors, en 1764, vers le gouvernement en

faisant valoir: que l'exercice de ce droit donne lieu à de perpétuels

abus et contestations — qu'il est nécessaire d'y mettre fin
et de songer à constituer de nouvelles forêts pour parer à une
disette éventuelle de bois ; elle expose qu'elle veut rendre la chose

possible aux particuliers en renonçant,. moyennant équitable indemnité,

au droit de bochéage qu'elle a sur leurs fonds croyant agir
ainsi dans l'intérêt du public; elle fait remarquer que les forêts
se reconstituent rapidement dès que le bochéage est supprimé ; elle
cite en exemple le Bois-du-Païs qui „était encore bochéage il y a

32 ans et qui est maintenant une des plus belles forêts du pays"
et signale la beauté des bois de la Mayrie de la Chaux d'Etalières
(vallée de la Brévine) dans laquelle le bochéage n'existe pas.

Le partage fut effectué en 1765 et fut immédiatement suivi
de l'abolition du droit de bochéage.

Les „bannalisations" se multiplièrent, chaque commune voulant
avoir sa ou ses forêts sur son territoire; c'est là la genèse de la
presque totalité des forêts communales du Val-de-Travers.

Ainsi prit fin au déclin du 18me siècle un mode de jouissance
d'une origine très lointaine et qui se maintint au long des siècles
bien que condamné dès longtemps par l'expérience comme contraire
à la conservation et à la production. Il fut remplacé par la
propriété et l'administration communales qui se manifestèrent beaucoup
plus favorables à l'intérêt général.

Ce n'est pas à dire que tout fut changé d'un jour à l'autre.
Non. La possibilité d'un meilleur état de choses était créée. Mais
il faut bien réaliser que la commune restait aux prises avec les

auteurs mêmes des abus qu'elle cherchait à réprimer ; ils formaient
le gros de la masse dont, par le fait de l'organisation locale de

tout temps démocratique, dépendait l'élection de ses gouverneurs.
On conçoit qu'il y ait eu des retours offensifs des anciens „rnésu-

sans", qu'il y ait eu de l'hésitation chez l'autorité, même des

compromis dans l'application des règlements communaux; qu'il y ait
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eu des hauts et des bas dans le mouvement en faveur de la forêt
dont l'évolution est lente et ne répond pas aux impatiences. Le
pouvoir central, de son côté, au lieu de soutenir l'effort communal,
ne semblait-il pas plus préoccupé de se faire des revenus au moyen
de cens et de s'épargner des ennuis que de témoigner d'une
sollicitude réelle à l'endroit des forêts? Il croyait les protéger
suffisamment en multipliant et en répétant les défenses d'exportation
d'ailleurs assez inefficaces.

Les autorités communales, qui n'avaient pas de conseillers

techniques, en étaient réduites à soutenir une lutte constante et
tenace autant que désintéressée qui leur fait grandement honneur;
il ne faut pas en mesurer le mérite seulement aux résultats immédiats;

le progrès ne pouvait être que lent, et on ne sera pas étonné
de lire dans l'enquête faite en 1836 par Davall que les forêts de

cet Etat paraissent voisines de la ruine. Si les communes avaient
été soutenues plus tôt par un pouvoir central éclairé sur la question

et animé d'un véritable esprit public, le progrès eût été plus
rapide.

C'est néanmoins grâce à l'initiative des communes et à la
victoire qu'elles ont remportée sur le système communiste du

bochéage que le pâys a commencé à se regarnir de bois ; la situation

a été ensuite consolidée par la législation de la Eépublique
et par l'organisation technique. La population dans son ensemble

en a tiré d'immenses avantages. C'est ainsi que, sans s'épuiser,
sans paraître même diminuées et malgré une population
considérablement accrue, une industrie et une culture fortement
développées, les forêts ont pu suffire aux besoins extraordinaires de la
période de guerre et livrer en outre une énorme quantité de
produits de compensation.

Les forêts ne se font pas en un jour ; elles ne se font pas en

une génération d'hommes. Ceux qui ont joui, probablement sans en
bien réaliser toute la mesure, de la sécurité que les forêts restaurées

leur ont procurée, savent-ils que l'origine de ces bienfaits est
lointaine et qu'elle se trouve dans 'la suppression du droit de

bochéage il y a près de deux siècles? que ces bienfaits sont le
résultat de la lutte et de la victoire des Communes sur le communisme

en forêt? sur ce communisme qui était la ruée de tous, et
pourtant de chacun pour soi, sur un bien dont la communauté aurait
fini par être privée.




